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Cagnotte, le 15 avril 2020 
 

Monsieur le Maire 

Mairie – B.P. 4 

40201 MIMIZAN Cédex  

 
 
Envoi recommandé 1A 152 113 7105 4 
 
Objet : exécution décision CADA 

 
 

Monsieur le Maire, 

   Vous avez été destinataires comme nous de l’avis de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs 20194523 du 12 mars 2020. 

   Nous vous mettons, par la présente, en demeure de nous communiquer la 
copie de l'avis de la direction de l'immobilier de l’État (ex France Domaine) visé dans la 
délibération du conseil municipal n° 17‐393 du 9 novembre 2017 relative à l'acquisition par la 
commune de deux parcelles référencées AC 318 et AC 372. Passés les délais d’usage, nous 
saisirons le tribunal administratif. 

   Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération 
distinguée.   

 
Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 
Georges.cingal@orange.fr 
http://www.sepanso40.fr 
 
  
 


